
Solicitation 22-58133 Invitation to Qualify is hereby amendment as following:  

 

Insert 1.5 A virtual respondents' conference will be held on Tuesday March 7 th 2023 at 11am 
(English Session) and Tuesday March 7th 2023 at 1pm (French Session). The scope of the 
requirement outlined in the bid solicitation will be reviewed during the conference and questions 
will be answered. It is recommended that respondents who intend to submit a response attend 
or send a representative. 
Respondents are requested to communicate with the Contracting Authority before the 
conference to confirm attendance. Respondents should provide, in writing, to the Contracting 
Authority, the name(s) and email address(es) of the person(s) who will be attending and a list of 
issues they wish to table no later than Monday March 6th 2023. 
 
Any clarifications or changes to the Invitation to Qualify resulting from the respondents' 
conference will be included as an amendment to the Invitation to Qualify. Respondents who do 
not attend will not be precluded from submitting a response 
 

 

 

La sollicitation 22-58133 Invitation à se qualifier est par la présente modifiée comme suit : 

1.5 insérer Une conférence virtuelle des soumissionnaires aura lieu le mardi 7 mars 2023. La 
séance en anglais se tiendra à 11 h, tandis que la séance en français aura lieu à 13 h. Dans le 
cadre de la conférence, on examinera la portée du besoin précisé dans la demande de 
soumissions et on répondra aux questions qui seront posées. Il est recommandé que les 
soumissionnaires qui ont l’intention de déposer une soumission assistent à la conférence ou y 
envoient un représentant. 
Les soumissionnaires sont priés de communiquer avec l’autorité contractante avant la 
conférence pour confirmer leur présence. Ils devraient fournir à l’autorité contractante, par écrit, 
une liste des personnes qui assisteront à la conférence et des questions qu’ils souhaitent ajouter 
à l’ordre du jour au plus tard le lundi 6 mars 2023.  
 
Toute précision ou tout changement apporté à la demande de soumissions à la suite de la 
conférence des soumissionnaires sera inclus dans la demande de soumissions, sous la forme 
d’une modification. Les soumissionnaires qui ne participeront pas à la conférence pourront tout 
de même présenter une soumission. 

 


